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Dijon, le 20 septembre 2010, 

Club de Côte d’Or 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

I N V I T A T I O N 
 

Le club de Seurre et le Comité Départemental de Côte d’Or, ont le plaisir 

de vous inviter à la manche de course en ligne du Championnat de Côte d’Or 

2010-2011. Cette manche se déroulera le samedi 16 octobre 2010, après-midi. 

 

Il est obligatoire d’être licencié à la Fédération Française de Canoë-

Kayak pour l’année 2010-2011 pour exercer l’activité en bateau. Les non-

licenciés devront payer l’assurance journalière compétition de la FFCK qui est 

de 3€ par personne. 

 

La manche de Course en ligne est ouverte de poussin à vétéran. Le droit 

d’inscription est de 3€ par bateau, de la catégorie Junior à Vétéran : le chèque 

est à faire à l’ordre de « CDCK21 ». 

 

Inscriptions et paiements sont à envoyer impérativement avant 

 Le mercredi 13 octobre 2010 au : 
Comité Départemental de Côte d’Or 

1 rue Etienne Baudinet 

21000 Dijon 

E.mail : cdck21@hotmail.fr 

Tél : 06.01.91.60.63 

 

Récapitulatif du programme : 

- 13h30 : Confirmation des inscriptions, explication du déroulement des 

courses, 

- 17h30 : Remise des récompenses de la manche de Course en Ligne 2010-

2011 

 

Dans l’attente de vous rencontrer, recevez nos salutations sportives.  

 

Pour le comité Côte d’Or de Canoë Kayak, 

 le Président GAMORY Romain.  


